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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2024-5023 du 20 décembre 2024  portant autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Saint Vincent à 68830 ODEREN

Arrêté  2024-5028 portant  renouvellement  de  l’autorisation  du  Centre  de  Soins,
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)

Arrêté  2024-5029  portant  renouvellement  de  l’autorisation  du  Centre  de  Soins,
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2024-4829 / PDS n°2024/338 portant cession de l’autorisation relative
au SAMSAH POUR ADULTES HANDICAPÉS  situé à  ST DIE DES VOSGES, géré par  l’ASSOCIATION
"TURBULENCES" au profit de l’AEIM à compter du 1er janvier 2025

ARRÊTÉ n°2025-0015 du 06/01/2025  Portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier
Régional Universitaire de Nancy en tant que centre de lutte antituberculeuse (CLAT)

Arrete_designation_inspecteur_2024_5000, relatif à la désignation en tant qu’inspecteur de Mme
SONGEUR ;

Arrete_designation_inspecteur_2024_5001,  relatif  à  la  désignation  en  tant  qu’inspecteur  de  M.
ROUGIEUX.  

Arrete_designation_inspecteur_2024_5002,  relatif  à  la  désignation  en  tant  qu’inspecteur,  et
arrete_habilitation_2024_5010 relatif à l’habilitation de Mme le Dr BESNARD ;

Arrete_designation_inspecteur_2024_5004,  relatif  à  la  désignation  en  tant  qu’inspecteur,  et
arrete_habilitation_2024_5009 relatif à l’habilitation de Mme GASIS. 

Arrete_designation_inspecteur_2024_5007,  relatif  à  la  désignation  en  tant  qu’inspecteur,  et
arrete_habilitation_2024_5013 relatif à l’habilitation de Mme LECLERE ;

Arrete_designation_inspecteur_2024_5003,  relatif  à  la  désignation  en  tant  qu’inspecteur,  et
arrete_habilitation_2024_5011 relatif à l’habilitation de Mme BURGY.  



ARRÊTÉ ARS n° 2025-0009 du 3 janvier 2025  Portant autorisation de dispenser à domicile de
l’oxygène à usage médical  au profit de la société par actions simplifiée ELPI EST pour son site de
rattachement sis 15 rue des Pyrénées 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0014 du 6 janvier 2025 Relatif au site internet de commerce électronique
de  médicaments  https://pharmaciebihl.elsie-sante.fr de  l’officine  de  pharmacie  sise  16  rue  de
Kingersheim 68270 WITTENHEIM

ARRÊTÉ ARS n°2025-0026 du 07/01/2025  Portant habilitation pour la recherche et le constat
d’infractions d’un ingénieur du génie sanitaire

Arrêté ARS Grand Est n° 2025- 0032 du 08/01/2025 Portant modification de l’arrêté ARS Grand Est
n° 2024-1182 du 15 mars 2024 fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à
l’utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la
sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés
mentionnée à l'article L. 162-23-7 du Code de la sécurité sociale

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0017  du  6  janvier  2025  Autorisant  la  création  du  site  internet  de
commerce électronique de médicaments https://pharmacieduwacken.mesoigner.fr de l’officine de
pharmacie sise 3 allée des Marquises 67000 STRASBOURG

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-0168  du  09  janvier  2025  Portant  autorisation  de  réguler
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

DÉCISION ARS Grand Est n° 2025-0011  Portant approbation de la convention constitutive
du groupement de coopération sanitaire de radiochirurgie Champagne-Ardenne « GCS  de
radiochirurgie Champagne-Ardenne »

RECTORAT

Arrêté d'intérim du DASEN de Moselle établie pour Mme Isabelle ETIENNE en date du 19/12/2023 

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRETE n° 2025 – 0001 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature à la directrice territoriale de
la protection judiciaire de la jeunesse Alsace

MINISTÈRE DU TRAVAIL DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

119/2024 portant modification (n°13) de la composition du conseil de la CPAM de la Marne

121/2024 portant modification (n°8) de la composition du conseil  de la CPAM de la Meurthe-et-
Moselle

123/2024 portant modification (n°6) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de la
Marne

124/2024 portant modification (n°5) de la composition du conseil de la CPAM de la Moselle

259/2024 portant modification (n°9) de la composition du conseil de la CPAM des Vosges

127/2024 portant modification (n°4) de la composition du conseil d’administration de la CARSAT
Alsace-Moselle



129/2024 portant modification (n°1) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de la
Haute-Marne

130/2024  portant  modification  (n°8)  de  la  composition  du  conseil  d’administration  de  l’IRPSTI
Grand-Est

131/2024 portant modification (n°5) de la composition du conseil départemental de l’URSSAF de
l’Aube

132/2024 portant modification (n°6) de la composition du conseil d’administration de la CAF de
l’Aube

135/2024 portant modification (n°5) de la composition du conseil d’administration de la CAF du
Bas-Rhin

124/2024 portant modification (n°5) de la composition du conseil de la CPAM de la Moselle

139/2024 portant modification (n°4) de la composition du conseil de la CPAM de la Meuse

142/2024 portant modification (n°14) de la composition du conseil de la CPAM de la Marne

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté du 19 décembre 2024 fixant la liste des organisations syndicales et de leurs représentants
aptes à siéger au sein du comité social d’administration de la direction interrégionale des services
pénitentiaires de Strasbourg 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 728  portant agrément au titre de l’Ingénierie Locative et Gestion
Locative  Sociale  de  l’Association  de  gestion  et  d’intermédiation  de  résidences  avec  services  à
ambitions  sociales  (AGIRAS)  dont  le  siège  social  est  situé  à  TOURCOING  (59),  445  boulevard
Gambetta

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2025/44/001  portant agrément du centre de formation MCM ACADEMY
- DIGIMOOV pour dispenser les formations professionnelles en transport léger de marchandises et
organiser les examens pour la délivrance des attestations de capacité professionnelle

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
ET EUROPÉENNES 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  2025 /  001  modifiant l’arrêté n°2020/579 fixant la  composition de la
commission  régionale  des  aides  de  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l’énergie
(ADEME)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2025 / 002 modifiant l’arrêté n°2020/578 fixant la composition du comité
régional de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)



ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE GRAND EST 

Délibérations de C24-076 à C24-118 ( numéro CA24-102 est inexistant) 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE 

Décision 2025-DG01 portant délégation de signature du directeur par intérim de l’EHPAD de de
Thiaucourt-Regniéville

Décision 2025-DG03 portant délégation de signature du directeur des EHPAD de Mars-la-Tour et de
Labry 
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Délégation Territoriale des Ardennes
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-5029 du 31/12/2024             
portant renouvellement de l’autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par 
l’association OPPELIA à CHARLEVILLE-MEZIERES 

 

Numéro FINESS juridique : 750054157 
Numéro FINESS géographique : 080007479 

 
 
 

 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  l’article D.313-11 et suivants du code de l’action sociale et des familles relatifs aux modalités 

de mise en œuvre de la visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

 
VU  le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 

(ARS) ; 
 
VU le décret N°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des 

Régions ; 
 
VU le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 

relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Grand Est – Mme RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle ; 
 
VU l’arrêté N°5 du 14 janvier 2010 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération médico-social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 
 
VU l’arrêté N°2019-3986 du 26 décembre 2019, portant transfert partiel d’autorisation de gestion 

du CSAPA des Ardennes géré par le GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » au 
bénéficie de l’association OPPELIA.  

 
VU l’arrêté ARS N° 2024-4597 du 27 novembre 2024 portant délégation de signature aux  

Directeurs, au Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ; 

 
VU la circulaire du 28 février 2008 relative à la mise en place des CSAPA et des schémas 

régionaux médicaux-sociaux d’addictologie ;  
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Considérant  que l’autorisation du CSAPA de l’association OPPELIA délivrée pour une durée 

de quinze ans arrive à échéance le 14/01/2025. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
Article 1 : L’autorisation du CSAPA géré par l’Association OPPELIA est renouvelée pour une durée de 
quinze ans soit jusqu’au 14/01/2040. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
prévue aux articles L 312-8 et L313-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 2 : L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit :  
 
Entité juridique :  

N° FINESS :   750054157 
Raison sociale :  OPPELIA 
Adresse postale :  60 rue du rendez-vous – 75012 PARIS 
Code statut juridique :  60 - Association Loi 1901 non R.U.P.  
 
Entité de l’Etablissement :  

N° FINESS :   80007479   
Raison sociale :  CSAPA OPPELIA 
Date d’ouverture : 14/01/2001  
Adresse postale :  22 avenue du Maréchal Leclerc – 08000 CHARLEVILLE MEZIERES 
Code catégorie :  197 - Centre de Soins, Accompagnement et Prévention en Addictologie (CSAPA) 
Code discipline :   508 - Accueil orientations soins accompagnement difficulté spécifiques 
Modes de fonctionnement : 21 - Accueil de jour 
Code clientèle : 8400 - Personnes ayant des conduites addictives 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
organisation devra être portée à la connaissance de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est conformément à l’article L.313-1  
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de 
l’ARS Grand Est, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai franc de deux mois suivant sa publication ou par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site http://www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures de la région Grand Est et du département des Ardennes. 

  
 

Le Directeur de la Délégation Territoriale des Ardennes de l’ARS Grand Est 
 
 
 
 

  M. Guillaume MAUFFRE 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Déléguée Territoriale
Adjointe des Ardennes,
Solène GOSSET
Nancy le 31/12/2024
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Délégation Territoriale des Ardennes
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-5028 du 31/12/2024                       
portant renouvellement de l’autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par 
l’association ANPAA à SEDAN 

 

Numéro FINESS juridique : 750713406 
Numéro FINESS géographique : 080011299  

 
 
 

 

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs à 

l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  l’article D.313-11 et suivants du code de l’action sociale et des familles relatifs aux modalités 

de mise en œuvre de la visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

 
VU  le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 

(ARS) ; 
 
VU le décret N°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des 

Régions ; 
 
VU le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 

relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Grand Est – Mme RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle ; 
 
VU l’arrêté N°5 du 14 janvier 2010 portant approbation de la convention constitutive du 

groupement de coopération médico-social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 
 
VU l’arrêté N°2019-3985 du 26 décembre 2019, portant transfert partiel d’autorisation de gestion 

du CSAPA des Ardennes géré par le GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » au 
bénéficie de l’association ANPAA à Sedan ;  

 
VU l’arrêté ARS N° 2024-4597 du 27 novembre 2024 portant délégation de signature aux  

Directeurs, au Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ; 

 
VU la circulaire du 28 février 2008 relative à la mise en place des CSAPA et des schémas 

régionaux médicaux-sociaux d’addictologie ;  
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Considérant que l’autorisation du CSAPA de l’association ANPAA délivrée pour une durée de 
quinze ans arrive à échéance le 14/01/2025 ; 

 
Considérant  les résultats des rapports d’évaluation du CSAPA de l’association ANPAA du 

20/02/2024 au 21/02/2024. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : L’autorisation du CSAPA géré par l’Association ANPAA est renouvelée pour une durée de 
quinze ans soit jusqu’au 14/01/2040. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
prévue aux articles L 312-8 et L313-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 2 : L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit :  
 
Entité juridique :  

N° FINESS :    750713406 
Raison sociale :   ANPAA SIEGE  
Adresse postale :  20 rue Saint Fiacre - 75002 PARIS 
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non R.U.P.  
 
Entité de l’Etablissement :  

N° FINESS :   80011299   
Raison sociale :  CSAPA ANPAA 
Date d’ouverture : 14/01/2001  
Adresse postale : 29 boulevard Chanzy – 08200 SEDAN 
Code catégorie : 197 - Centre de Soins, Accompagnement et Prévention en Addictologie (CSAPA) 
Code discipline :  508 - Accueil orientations soins accompagnement difficulté spécifiques 
Modes de fonctionnement : 21 - Accueil de jour 
Code clientèle : 8400 - Personnes ayant des conduites addictives 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
organisation devra être portée à la connaissance de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est conformément à l’article L.313-1.  
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de 
l’ARS Grand Est, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai franc de deux mois suivant sa publication ou par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site http://www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures de la région Grand Est et du département des Ardennes. 

  
  

Le Directeur de la Délégation Territoriale des Ardennes de l’ARS Grand Est 
 
 
 

  M. Guillaume MAUFFRE 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Déléguée Territoriale
Adjointe des Ardennes,
Solène GOSSET
Nancy le 31/12/2024







Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation -
La Directrice de l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 31/12/2024
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ARRETE ARS Grand Est N° 2024-5010 du 19/12/2024 
 

Portant habilitation d’un Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé 
publique pour la recherche et la constatation d’infractions 

 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment : 
 

- les articles L 1312-1, L 1421-1, L 1421-2 et L 1421-3 définissant les missions et les 
prérogatives accordées en matière de contrôle, d’inspection et de constatation d’infractions 
aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la santé publique, aux agents des 
agences régionales de santé désignés en application de l’article L 1435-7 du code de la santé 
publique ; 

 

- les articles R 1312-1 à R 1312-7 fixant les conditions d’habilitation et d’assermentation ; 
 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L 313-13 ;  
 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Grand Est - Mme le Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL;  

 

Vu l’arrêté de désignation ARS N° n° 2024-5002 du 19/12/2024 portant désignation de Mme le Dr 
Floriane BESNARD, en qualité d’inspecteur ; 

_________________________________________________________________________________  

 

ARRETE 
_________________________________________________________________________________  

 

Article 1er : Dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle et d’inspection 
et dans les limites de ses compétences, telles que définies par les articles du Code de la santé publique 
et du Code de l’action sociale et des familles susvisés, Mme le Dr Floriane BESNARD est habilitée, 
dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article L.1421-1 du code de la santé publique, 
à rechercher et constater les infractions aux dispositions des codes susvisés, dans les limites 
territoriales de la région Grand Est. 
 

Article 2 : La présente habilitation deviendra caduque en cas de cessation des fonctions ou de 
changement d’affectation en dehors du ressort de compétence territoriale de l’agence régionale de 
santé Grand Est. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est. 
 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa publication 
pour les tiers. 
 

P. La Directrice Générale 

 

 



































































  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 

portant modification (n°13) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
N°119/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Marne ; 

Vu les arrêtés 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023, 39/2023, 53/2023, 75/2023, 100/2023, 
47/2024, 75/2024 et 104/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne, en tant 
que représentant de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) :  

 

Monsieur Gérard MALOTET en remplacement de Monsieur Philippe BERTRAND.    

 

En conséquence, le siège suppléant de Monsieur Gérard MALOTET devient vacant. 

 
 
 
 
 



  

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 
        
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 22 novembre 2024 
 

portant modification (n°8) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle 

 
N°121/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 100/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 102/2022, 120/2022, 117/2023, 03/2024, 14/2024, 63/2024 et 116/2024 portant 
modifications de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meurthe-et-
Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

Monsieur Frédéric FAURE est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 
Mouvement des Entreprises de France (MEDEF). 

 
 
 
 
 



  

Article 2 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 22 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 
portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N° 123/2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022, 141/2022, 43/2023, 54/2023 et 101/2024 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès du conseil d’administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

Madame Christine LOUIS est nommée membre suppléant du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des assurés sociaux et 
sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT). 
 

 



 

Madame Michèle MATHAUT est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE). 

 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER

 



  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle 

 
N°124/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 97/2022, portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 119/2022, 59/2024, 70/2024 et 114/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

 
Est nommée membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle en 
tant que représentant de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Madame Josiane DORR en remplacement de Madame Sylvie BOUBEL. 
 

 
 
 
 

 



  

 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 

 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
N°125/2024 

 
 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Vosges ; 

Vu les arrêtés 164/2022, 171/2022, 178/2022, 16/2023, 27/2023, 99/2023, 27/2024 et 61/2024 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Monsieur Claude THIRARD est nommé membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie des Vosges en tant que représentant des institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 
maladie et sur désignation de de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF). 
 
 
 



  

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
 
      
         
 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 

portant modification (n°4) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 
 d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au  

Travail d'Alsace-Moselle 
 

N°127/2024 
 
 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-7 ; 

Vu l’arrêté 10/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle ; 

Vu les arrêtés 47/2023, 64/2024 et 73/2024 portant modifications de la composition du conseil 
d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

 
Monsieur Abdelaziz CHOUKRI est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la 
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle, en tant que représentant 
des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF). 
 
 
 
 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
  



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 26 novembre 2024 
 
portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N° 129/2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°20/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Haute-
Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 
Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er : 

Madame Michèle MATHAUT est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Haute-
Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 
Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des 
travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 
(FNAE). 

 

 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 26 novembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 02 décembre 2024 
 

portant modification (n°8) à l’arrêté de nomination des membres 
 du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale 

 des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 
 

N° 130/2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023, 34/2024, 86/2024, 109/2024 et 115/2024 portant modifications 
à l’arrêté de nomination des membres du conseil de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

Madame Michèle MATHAUT est nommée membre suppléant du conseil de l’Instance Régionale de la 
Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE). 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
  Fait à Nancy, le 02 décembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 02 décembre 2024 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de l’Aube 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 
 

N° 131/2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 28/2022, portant nomination des membres du conseil départemental de l’Aube auprès du 
Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 109/2022, 122/2022, 152/2022 et 11/2023 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil départemental de l’Aube auprès du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Madame Michèle MATHAUT est nommée membre suppléant du conseil départemental de l’Aube 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE). 
 
 



 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
  Fait à Nancy, le 02 décembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 02 décembre 2024 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
 de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube 

 
N° 132/2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 35/2022, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 71/2022, 88/2022, 105/2022, 52/2023 et 18/2024 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de 
l’Aube ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Madame Michèle MATHAUT est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la 
Caisse d'Allocations Familiales de l’Aube, en tant que représentant des travailleurs indépendants et 
sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE). 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 02 décembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
 

        
 
 
 
 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 02 décembre 2024 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin 

 
N°135/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 05/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales du Bas-Rhin ; 

Vu les arrêtés 175/2022, 181/2022, 95/2023 et 16/2024 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-
Rhin ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;  

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du 
Bas-Rhin, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des 
Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

- Monsieur Guillaume DE MAXIMY en remplacement de Monsieur Philippe LLERENA    

 
 
 
 
 
 
 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 02 décembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

              Benoît ROLLINGER 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 17 décembre 2024 
 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse 

 
N°139/2024 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 101/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meuse ; 

Vu l’arrêté 113/2022, 21/2024 et 69/2024 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

 

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommé membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse, en tant 
que représentant désignés par la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

- Monsieur Lionel CHAZAL en remplacement de Monsieur Marcel BERTRAND  

  

En conséquence, le siège de Monsieur Lionel CHAZAL, membre suppléant du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse, en tant que représentant désignés par la Fédération Nationale de 
la Mutualité Française (FNMF) devient vacant. 

 
 

 



  
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 17 décembre 2024 
 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
  Benoît ROLLINGER 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé et de l’accès aux 

soins 

Ministère des solidarités, de 
l'autonomie et de l'égalité entre les 

femmes et les hommes 

Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 17 novembre 2024 
 

portant modification (n°14) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
N°142/2024 

 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Marne ; 

Vu les arrêtés 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023, 39/2023, 53/2023, 75/2023, 100/2023, 
47/2024, 75/2024, 104/2024 et 119/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du 
conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

 

Arrête : 

Article 1er 

Madame Sylvie LAGILLE, représentant titulaire des assurés sociaux, sur désignation de la Confédération 
Générale du Travail (CGT), n’est plus membre du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne. 
 
 
 
 
 
 

 



  

 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
 
 
  Fait à Nancy, le 17 décembre 2024 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 
l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi,   
Pour les ministres et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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